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Red. : D' H. Demierrb, ing

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraisaant tous les 15 jours

ORGANE AGREE PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Communications de la Commission centrale pour la navigation du Rhin. — Les travaux. d'amenee dans la Grande Bau
des eaux du lac d'Arnon, par P. Sciimidhauseii, ingenieur, Directeur des travaux. — Calcul des barrages arques, par H. JuilLARn,
ingenieur. — La question de la gare de Geneve (suite et fin). — Extension du port d'Alger. — Bibliographie. — Societes: Sociöte
suisse des Ingenieurs et des Architectes. — Service de plaeement.

Communications de la Commission centrale

pour la navigation du Rhin.

Compte rendu de la premiere session de 1923.1

La Commission centrale a commence sa premiere session
pour 1923 le 4 avril dernier.

Les Commissaires allemands n'ont pas assiste ä cette session.
Outre les decisions d'ordre interieur et des jugements rendus

dans les proces portes en appel devant la Commission, il a
ete statue eomme suit :

Convention generale de Barcelone.

Apres avoir procede ä l'examen de la Convention 2 Generale
de Barcelone, la Commission Centrale a charge le Secretaire
general de lui faire rapport sur les problemes souleves ä
l'occasion de l'examen de cette Convention generale des voies
navigables de maniere ä faciliter ä la Commission la poursuite
dans sa prochaine session de la discussion sur cet objet.

Affaires administratives.
Commission centrale des röglements nationaux et locaux. —

La Commission prend acte de ce que la H. C. I. T. R. lui
communique des ä present les ordonnances et decisions
pouvant interesser la navigation du Rhin et l'a informee, d'autre
part, que des mesures etaient prises pour que les ordres ema-
nant des autorites militaires et susceptibles d'interesser la
Commission centrale lui soient egalement communiques.

Date de la prochaine session. — La Commission deeide de
tenir sa prochaine session le 27 septembre 1923 ä 16 heures
et sa premiere session de 1924 le 20 mars ä 16 heures.

Affaires techniques.

Etiage öquivälent, — La Commission prie M. Joli es de pour-
suivre son travail, afin qu'un rapport au sujet de l'etiage
äquivalent puisse Stre, si possible, presente par un Comite
d'experts a la prochaine session,

Voyage d'exploration. — La Commission charge le bureau
d'elaborer un programme en vue du voyage d'exploration,
afin qu'elle puisse l'examiner dans une prochaine session.

Balisage du Bingerloch. — Des plaintes ayant ete portees
devant la Commission quant au balisage du Bingerloch, la
Commission prie la delegation des Etats allemands de pro-
ceder ä une instruetion sur les faits signales et de lui faire
connattre le plus tdt possible les resultats de cet examen.

Affaires nautiques.

Passeports des bateliers. — La Commission deeide de remet-
i re ä la prochaine session la Solution des questions soulevpes
quant aux passeports des bateliers.

Jaugeage. et immatriculation des bateaux. - - Le Comite
charge d'assister le Bureau pour les questions de jaugeage et

1 Lc compte rendu do la Session precedbntq, decembre 1922, a ete publie
dans let numerus du 20 janvier et i\u -l fevrier 1923 du Bulletin technique.

2 Voir Bulletin technique du 3 fevrier 1923, p.. 29.

d'immatriculation des bateaux, institue par les resolutions en
date des 2 mai 1922 (1922-1-37) et 9 decembre 1922 (1922-
11-20) se reunira ä Strasbourg le lundi 8 octobre 1923.

Patentes spöciales et temporaires de bateliers 1. — La
Commission centrale pour la Navigation du Rhin, constatant que,
dans les circonstances extraordinaires actuelles. il y a lieu
d'assurer au commerce fluvial les bateliers qui lui sont
necessaires, tout en veillant ä la securite de la navigation. 2

Article Premier. ;— A titre temporaire, il pourra etre delivre
des patentes speciales ä tous mariniers justifiant devant une
Commission. d'experts de leur aptitude ä conduire un chaland sur la
section du Rhin pour laquelle cette patente speciale est delivree.

Chaque Commission devra comprendre un Inspecteur de la
Navigation du Rhin.

Art. 2. — A defaut de candidats satisfaisant aux conditions
actuellement en vigueur, les Commissions d'experts pourront
admettre des candidats munis :

soit d'un eertificat.de capacite nautique et d'aptitude au com-
mandement, delivre par les autorites competentes de l'un des
Etats representes ä la Commission centrale ;

soit de tout autre certificat reconnu Äquivalent par la Commission

centrale.
Dans tous les cas, les candidats ä la patente devront justifier

d'un stage de douze mois de service effectif surle Rhin, etant entendu
qu'est seul. compte comme tel le temps pendant lequel le bätiment
est en cours de voyage, y compris le temps necessaire au chargement
et au dechargement. Les voyages acoomplis devront comprendre
un nombre süffisant de parcours de la section pour laquelle la
patente est demander.

Toutefois, ä titre exceptionnel, et seulement ä defaut de candidats

remplissant les conditions ci-des&us spßeifiees, les Commis^
sions d'experts pourront admettre des candidats ayant moins de
douze mois de slage, ä la condition de notifier immediatement
chacune- de ces derogations a la Commission centrale.

Art. 3. — Los patentes seront etablies suivant les modelos actuellement

en vigueur avec la mention: « Patente speciale temporaire
(Resolution de la Commission centrale pour la Navigation du Rhin
du 11 avril 1923).»

Art. 4. — Les dispositions de la presente resolution devront 6tre
appliquees sans distinetion de nationalite.

Art. 5. — La Commission centrale nlettra fin a la validitS des
patentes delivr6es dans les conditions prevuos dans les articles qui
precedent, des qu'elle aura constate qüe les circonstances ci-dessus
visees ont cesse.

Delivrance des patentes de bateliers. — Aprfes une mise au
point des textes elabores au cours de la pr£cedente session en
vue de la reforme du regime normal des patentes de bateliers,
la Commission centrale a d6cide de renvoyer la suite de la
discussion sur cet objet ä sa prochaine session tout en prenant
acte des declarations d'un grand nombre de detegations quant
ä la necessite de donner ä cette affaire une Solution definitive ä
la prochaine session.

Affaires öconomiques.
Droits de statistique pergus sur le territoire frangais. — Des

plaintes avaient He portöes devant la Commission au sujet
1 La delegation neorlandaise ne s'est paa associöe Ä cetto resolution en

raison de. retervea.qu'elle. a, faites quant a sa validite. (Nntr t/n Burtau.)
1 Voir Bulletin technique du 20 janvier 1923, p. 13.
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de la perception d'un droit de statistique dans les ports frangais

du Rhin,
La Commission ayant cons lale que le GouvernemeÄ frangais

ne pergoit pas de droits de statistique sur les marchancafUN
en transit sur le Rhin, transbordees avec ou sans misg§i terre.
ou entreposees dans les ports francjafs, deeide de reseifl|Sr pour
le surplus l'examen des queslions soulevees ä propos'ides--'
arl. 7 et 8 de l'Acte de Mannheim jusqu'ä la reSjision de ce
dernier.

Affaires juridiques.
Mesures prises d l'occasion del'occupation de la Ruhr. — La

Commission ayant pris connaissance des observations
presentees par les delegations neerlandaise et suisse en ce qui
concerne les mesures interessant la navigation du Rhin ema-
nant tant des autorites allemandes que de la Haute-Commis-
sion Interalliee des Territoires rhenans et des autorites
militaires oecupantes en rapport avec la Situation de fait.
nouvelle qui existe sur le Rhin depuis le 11 janvier 1923 :

1. Prend acte de la declaration faite par les delegations
beige et frangaise que des instruetions concordantes ont ete
donnees par leurs Gouvernements en vue de faire TMpipecter
le Statut international du Rhin ;

2. Prie les Commissaires allemands, beiges et francais de
faire connaitre le plus rapidement possible leurs reponses aux
dites observations ;

3. Charge le Bureau de se mettre en rapport avec la Haute
Commission Interalliee des Territoires rhenans en vue de

transmettre ä cet organisme les observations presäraees en
ce qui le concerne ;

4. Rappelle qu'il y a lieu pour les autorites interessees de

communiquer piealablement ä la Commission toutes decisions

par voie de dispositions generales et pouvant affecter le
regime international du Rhin ainsi cjue de faire connaitre ä

toute epoque. le plus rapidement possible, toutes autres
decisions de cette nature interessant la navigation du Rhin, y
compris toute modification au regime douanier.

Unification du droit prive. La Commission deeide que le
Comite pour l'unification du droit -prive se reUnira ä
Strasbourg le lundi 15 octobre 1923.

Tribunaux de navigation du Rhin. — La Commission prend
acte de ce que le ressort du tribunal pour la navigation du
Rhin ä Duisbourg-Ruhrort a ete etendu sur celui de 1'Amtsgericht

Hamborn.

Les travaux d'amenee dans la

Grande Eau des eaux du lac d'Arnon
>ar P. SCHMIDHAUSER, lnereiucur Directeur des travaux.

Introduction.

Avant d'entreprendre la description des travaux faits

pour l'utilisation des eaux du lac d'Arnon, nous croyons
utile, pour bien faire comprendre le röle que ce lac est

appele ä remplir, de donner d'abord un apergu des conditions

dans lesquelles le reseau de la Societe romande d'elec-

¦tricite s'est forme et developpe, et des usines qui lui four-
nissent l'energie. La region de Vevey-Montreux-Ville-
neuve fut une des premieres dotee d'une distribution
'publique d energie electrique ; la Societe electrique Vevey-

Montreux, fondee en aoüt 1886, commenga en decembre
1887 ä fournir du courant et mit en marche, en 1888, le

tramway ä traction electrique Vevey-Montreux-Chillon.
Lt energie 6tail fournie par l'usine de Taulan utihsant,

1 Voir Bulletin technique 1909, pages 265 et suivantes et 1908, pages
234 et suivantes.

Kp» une chute de 245 m., les eaux de la Baie de Montreux.
Un reservoir de 4000 m3 ä la mise en charge permet une.

legere aecumulation journaliere.
Les machines produisaient du courant alternatif mono-

phase ä 1200 volts distribue par cäbles concentriques sous

plomb enterres. De nombreux petits transformateurs places

chez les abonnes reduisaient la tension ä 120 volts

pour 1'utilÄtion. L'eau du torrent etant devenue
rapidement insuffisante, la Societe electrique Vevey-Montreux
etudia et executa, de 1895 ä 1900, l'adduction des eaux

|ll||&ources du Pays-d'Enhaut qui contribuent ä l'alimen-
tatipn de la ville de Lausanne et qui ont permis d'etablir
ä Sonzier | une usine avec 350 m. de chute. Un reservoir
de 4000 rn3 ä la mise en charge et un autre de 3000 m3 en
aval, permettent une aecumulation journaliere tout en
assurant un debit constant ä la conduite allant ä

Lausanne. A la mfime epoque eile elevait la tension de son
reseau ä 4000 volts.

La Societe des Forces motrices de la Grande-Eau, fondee

en 18fRL' utilisa d'abord une chute de 210 m. sur la
Grande-Eau entre le Pont de la Tine et Vuargny (pl. 1)

et distribua du courant ä Leysin et dans la plaine du
Rhone jusqu'ä. Montreux au moyen d'un reseau aerien ä

5000 volts. En 1900 eile entreprit la construetion de
1 usine de Vouvry 1, alimentee par l'eau du lac de Tanav,
dont le volume de 2,5 millions de m3 est utilise sous une
chute de 920 metres.

En 1904, les deux societes deeiderent d'unir leurs forces
afin d'etablir un reseau süffisant pour une longue periode,
au developpement de la region de Montreux, developpement

qui fut particulierement rapide ä cette epoque. Dans
ce but elles fonderent la Sociöte romande d'ölectricite qui
aeheta la presque totalite des actions des deux societes

et reunit leurs exploitations sous une direction unique.
Les deux reseaux fonetionnant ä des tensions

differentes, 5500 et 4000 volts, leur jonetion directe n'etait
pas possible ; leur puissance de transport eüt du reste ete

trop faible ; la Solution adopt6e consista ä etablir tm
Systeme de ligne ä 20 000 volts entre les usines et les principaux

centres de distribution, Montreux et Vevey. Ces

lignes furent -etablies en courant triphase et les cäbles

monophases de distribution remplaces par des cäbles tri-
phases. Des transformateurs dans l'huile furent Substituts

aux anciens modeles et la distribution ä basse
tension etablie par des cäbles ä quatre conducteurs ä

120 volts entre phases et neutre. L'usine de Vouvry fut
equipee d'une deuxieme conduite et sa puissance portee
ä 12 000 HP.

La Societe romande ayant obtenu la concession de la
Grande-Eau en aval de Vuargny, eile construisit en 1905-

1906, l'usine des Farettes 8 sur Aigle, qui utilise toute la
chute entre le Pont de la Tine et les monneresses d'Aigle,
soit 350 in. Cette usine. peut utiliser 2 m3 par seconde;
eile est equipee de 8000 HP. L'usine de Vuargny fut
ensuite demolie.

Voir Bulletin technique 1902 et 1908, pages 222 et suivantes.
Voir Bulletin technique 1906, pages 209 et suivantes.
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